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STATUTS D’AUDITEUR LIBRE 

 

Avant-propos  

Si les formations initiale et continue restent les missions premières de l’Université, celle-ci 
met en place un profil d’auditeur libre et prévoit de fait des modalités particulières 
d’inscription et d’accès aux enseignements. 

Cette mise en place d’un statut d’auditeur libre répond : 

- aux besoins spécifiques des usagers, 
- à la règlementation en vigueur (Article L811-1 du code de l’éducation). 

Cette charte a pour objectif de préciser le statut de l’auditeur libre et constitue un support 
pour l’ensemble des composantes de l’UM.  

Peut prétendre au statut d’auditeur libre, toute personne majeure qui souhaite suivre des 
cours à l’UM, mais qui ne souhaite pas obtenir de diplôme. En ce sens, aucune condition de 
diplôme n’est exigée pour bénéficier de ce statut. 
 
 
L’inscription en qualité d’auditeur libre 

L’inscription de l’auditeur libre dans une formation n’est pas de droit. Elle est décidée par le  
directeur de la composante sur avis motivé du responsable de la formation. 

Le montant des droits d’inscription est fixé à 60 euros. Ce montant inclut seulement les droits 
à la BU et aux ressources numériques. 

La cotisation à la sécurité sociale étudiante, le droit à la médecine préventive et le droit 
FSDIE ne sont pas des droits relevant du statut d’auditeur. 

A l’instar des étudiants, les auditeurs libres sont tenus de s’inscrire au cours des périodes 
dédiées aux inscriptions universitaires et ce conformément au calendrier défini 
préalablement par les instances de l’université. 

Lors de son inscription, l’auditeur reçoit une attestation d’inscription et  une carte multiservice 
« auditeur libre ». La carte d’auditeur libre est personnelle et incessible. 

 

Le Statut d’auditeur libre 

Le statut d’auditeur libre ne confère pas le statut d’étudiant.  
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Le statut d’auditeur donne accès uniquement aux cours magistraux, sous réserve des places 
disponibles et uniquement pour les formations dont les capacités d’accueil ne sont pas 
limitées. 

 

Ce statut d’auditeur libre ne donne pas accès :  

- aux travaux dirigés, 
- aux travaux pratiques, 

- aux examens,  
- aux formations préparant aux concours, 
- aux activités et aux installations sportives, 
- à l’élection des représentants des étudiants au sein des différents conseils de l’UM,  
- au droit de vote. 

L’auditeur libre ne bénéficiant pas du statut étudiant, il est autorisé à suivre, sans obligation 
d’assiduité, la formation à laquelle il est inscrit.  

L’auditeur libre est tenu à la discipline et aux usages en vigueur dans les enceintes 
universitaires. 

Les enjeux des auditeurs libres ne sont évidemment pas ceux des étudiants (obtention d’un 
diplôme) qui constituent, pendant les cours, le public prioritaire.  

 


